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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departemenl militaire federal a adresse aux autoriies mililaires
des Cantons les circulaires suivantes:

Berne, le 26 fevrier 1874.
L'infanterie de l'elite et de la reserve devant etre entierement armes celte annee

de fusils ä repelilion, on disposera dans tous les Cantons d'un nombre süffisant de
fusils de pelit calibre, se chargeant par la culasse, pour pouvoir les remettre aux
balaillons de la landwehr.

Comme ä leneur de la circulaire du Conseil fedöral du 4 novembre 1872 quelques

Cantons doivent appeler leur landwehr ä faire cette annöe un service de
plusieurs jours el l'armer de fusils se chargeant par la culasse, le Departement
soussigne croit devoir inviter les autoriies militaires de ces Canlons ä profiter de cetle
occasion pour pourvoir cetle troupe de fusils de pelil calibre, se chargeant par la

culasse, el lui faire donner rinstruetion nöcessaire sur le maniemenl de cette arme.
Nous inviions en outre les Canlons ä reprendre les fusils ä röpelilion des hommes

sortant de la röserve, afin que l'on puisse en disposer pour l'armement des

recrues de celte annöe. Celte mesure est necessilöe par rinterruption momentanee
qui se produira dans la fabricalion de nouveaux fusils ä röpötition, ensuite des
ameliorations que l'on se propose d'apporter au Systeme acluel et des nouveaux
essais qui auront encore lieu ä cet effel.

Pour le Chefdu Departement militaire federal.
Le Remplacant : Ceresole.

Berne, le 2 mars 1874.
Nous avons l'honneur de rappeler ä votre souvenir que, par sa circulaire du

17 mars 1873, le Conseil föderal a decide que les ordres donnös en 1871 et re-
nouveles en 1872, concernant la revaeeination des Iroupes, demeuraient en vigueur
d'une maniere permanente.

En consequence, toules les recrues et lous les aspirants-officiers doivent se
faire revacciner avant de faire leur premiere öcole mililaire et produire ä leur
entröe au service un certificat de revaeeination qui en indique le resultat. Ce certificat

devra egalement elre presente ä chaque service suivanl.
Le Chef du Departement militaire federal, Welti.

5
42

83

Etat-major general.
Gönöraux d'armöe
Lieutenants generaux
Majors generaux y compris

le medecin major gönerai

Tolal,l3Ö
Maison militaire du roi.

Officiers generaux 6
Officiers superieurs et inför" 27

Tolal, ~~33

Comite d'etat-major general.
Officiers de tous grades 4

Corps "d'etat-major.
Colonels 9
Lieut.-colonels et majors 34
Capitaines 75
Lieutenants 20

Composition de l'armee italienne.
OFFICIERS.

Officiers attaches au ministere.
Colonels et lieut.-colonels 6
Majors 8

Total,-14
Artillerie.

Colonels 30
Lieutenants-colonels. 30
Majors 80
Capitaines 383
Lieutenants 664

Tolal, Ü87
Genie.

Colonels 14
Lieulenanls-colonels. .14
Majors 34
Capitaines 198
Lieutenants et sous-lieuten". 222

Total, 138 Total, 482
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Infanterie.
Colonels 128
Lieutenants-colonels. .136
Majors 357
Capitaines 1713
Lieutenants 2750
Sous-Iieulenanls 1374

Tolal, 6458
Cavalerie.

Colonels 21
Lieulenanis-colonels. 22
Majors 42
Capilaines 176
Lieulenanls 355
Sous-Iieulenanls .178

Total, "794
Carabiniers rotjaux (gendarmerie)
Colonels 12
Lieulenanls colonels. 10
Majors 27
Capilaines 100
Lieutenants 194
Sous-Iieulenanls 81

Tolal,"424
Corps des invalides et veterans.

Officiers uperieurs 3
Capilaines 7
Lieulenanls 12
Sous—lieulenanls 7

Tolal, ~29
Corps sanitaire.

Colonels medecins 14
Lieut -colonels medecins 14
Majors 50
Capilaines 250
Lieutenants 200
Sous-Iieulenanls .100

Tolal, ~6Ö8

Commissariat.
Colonels commissaires 8
Lieut.-colonels commissaires 12
Majors » 24
Capitaines » 98
Lieutenants » 98
Sous-Iieulenanls » 50

Total
Corps veterinaire

Lieul.-colonel vötörinaire
Majors »

Capilaines »
Lieulenanls »

Sous-licutenanls »

Total,

290

1

6
15
56
50

108

Officiers comptables.

Lieut.-colonels comptables 7

Majors » 52
Capitaines » 424
Lieulenanls » 590
Sous-Iieulenanls » 295

Tolal, 1368

Justii litairce militaire.

Avocat militaire gönerai. 1

Substitutsde Favocat militaire
general 3

Avocais fiscaux 15
Substituts des avocais fiscaux 29
Secrelaires principaux 3
Secretaires 15
Sous-secrölaires 26
Adjoints sux sous-secretaires 15
Ofliersinstructrs (oflic"inferrä) 15
Offic" s'instruet™ » 8

Total, THÖ

Institut topographique militaire.

Directeur en second (colonel) 1

Lieut.-colonels ou majors 2
Capitaine 1

Ingenieur geographe en chef 1

Ingen™ göographes principaux 3
Ingenieurs geograplies 3
Ingen™ geograplies adjoints 3
Topographe en chef 1

Topographes principaux 3

Topographes 20
Adjoints 65

Total, 1Ö8

Personnel pharnuiceulique
militaire.

Cliimi.le pharmacien inspect' 1

Pharmacien directeur 1

Pharmaciens principaux 19
Pharmaciens 20
Sous-pharmaciens 2.
Sous-pliarmaciens adjoints 24

Total,"89

Calculateurs d'artillerie.

Calculateurs en chef... 8
Calculateurs principaux 32
Calculateurs 51

Adjoints 70

Total, ToT



- 423 -
Calculateurs geometres du genie.
Calculateurs göneraux en che. 12
Calculat™ generaux princip. 48
Calculateurs geometres 76
Adjoints 104
Assistanis locaux. 160

Tolal, ~4ÖÖ

Chefs techniques de rarlillerie et
du genie.

Chefs techniques principaux 40
Chefs techniques 60
Sous-chefs 40

Total, "l40
Secretaires locaux.

A divers offices 1690
Ecole de guerre.

Colonel ou lieutenant-colonel
(commandanl cn second)

(Capilaine
Lieutenant
Professeurs titulaires militai¬

res (majors ou capitaines)
Professeurs titulaires de let¬

tres el sciences
Professeurs adjoints de let¬

tres et sciences
Instrucf d'öquitation (capit
Maitre d'escrime

Tolal,
Ecole d'application d'artillerie el

du genie.
Colonel ou liculenanl-colonel
Capilaine
Profess™ lilul. milit. (capit.)
Professeur tilulaire de lettres

et sciences
Professeur adjoint de lettres

et sciences
Instrueteurs (capitaines)
Instruclr d'öquitalion (capit.)
Maiire d'escrime

Tolal,
Acade'mie militaire.

Colonel ou lieutenant-colonel 1

Lieulenant-colonel ou major 1

Capilaines 4
Lieutenants ou ss-lieutenanls 6
Professeurs titulaires de let¬

tres et sciences
Professeurs adjoints de let¬

tres et sciences
Profess" titulaires de dessin
Professeur adjoint de dessin

A reporler,

1

1

I

12

12

2
I

_2

1

1

6

1

1

5
I

J.
17

10

6
2
1

31

Report, 31

Mailres d'escrime 2
Sous-maitres d'estrime 2
Maiire de gymnastique 1

Total,-36
Ecole militaire.

Colonel ou lieulenant-colonel 1

Lieutenant-colonel ou major 1

Capitaines 8
Lieutenants ou s'-lieulenanls 15
Profess™ militaires titulaires 11

» » adjoints. 5
Professeurs titulaires de let¬

tres el sciences 12
Professeurs adjoints de let¬

tres el sciences 13
Profess™ titulaires de dessin 2
Profess™ adjoints » 2
Instruc.lr d'equitation (capii.) 1

Sous-inslructeursd'öquiiation
(officiers subalternes) 2

Mailres d'escrime et de

gymnaslique 4
Sous-niailres 7

Total,-84
Trois Colleges militaires.

Colonels ou lieut.-colonels 5
Majors 3
Capitaines 12
Lieutenants ou .'-lieutenants 18
Professeurs titulaires de let¬

tres el sciences 24
Professeurs adjoints de let¬

tres el sciences • 18
Profess" titulaires de dessin. 5
Profess™ adjoints » 3
Mailres de calligraphie 5
Sous-mailres » 3
Maitres de gymnastique (i
Sous mailres » 5

Total, ~99
Ecole normale d'infanterie.

Colonel 1

Lieulenant-colonel ou major 1

Capit., beuten'6 ou sä-lieutls 10
Profess™ titulaires mililaires 5
Profess™ adjoints » 5
Professeurs titulaires de let¬

tres el ssciences 3
Professeurs el graduös de let¬

tres et sciences 5

Tolal,-.«
Ateliers des equipages militaires.
Colonel ou lieutenant-colonel 1



R6_um6 de l'effectif de l'armee italienne sur pied de paiz.

<3<«

Elat-major gönöral

Corps d'ötat-major
Carabiniers royaux
Infanterie, 40 regiments
Bersagliers, 10 regimenls
Cavalerie, 20 rögiments

{Etat-major10 rögiments de campagne
4 rögiments de forteresse

p, f Etat-majorG6n,e \ 2 rögimenls
Dislricts et compagnies des Alpes.
Corps sanitaire
Commissariat
Corps vötörinaire
Comptables
Corps divers

Totaux

Total de l'effectif

Officiers Officiers Officiers Tolal Sous-officiers Caporaux Total Chevaux

generaux.

\ 45

superieurs, subalternes. des officiers. et soldats. de la troupe. de troupe-

130
83

46 95 141
49 375 424 4206 15519 19725 3157

400 4240 4640 6480 98520 104800 240
60 700 760 1000 15900 16900
80 680 760 1000 19600 20600 15000
56 175 231
60 600 660 1000 12760 13760 6640
24 272 296 380 5984 6364 96
40 208 248
22 212 234 292 4614 4906 336

131 616 747 1134 8141 9275 86
58 550 608 72 1063 1135
44 246 290

7 101 108
59 1309 1368
87 464 551 867 4102 4969 635

130 1223 10843 12196 16431 186003 202434 26188

12196-4-•202434 : 214630 hommes.
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L'effectif sur pied de guerre s'öleve ä 737,514 hommes et 13,495 officiers,

soil en toul 751,007 hommes, röpartis comme suit au 30 septembre 1873:
Armee aclive :

Infanterie de ligne 200,240
Dislricts militaires 173,383
Bersagliers 32,641
Cavalerie 27,277
Arlillerie 56,954
Genie 6,314
Carabiniers royaux (gendarmerie) 20,217
Ecoles mililaires 5,170
Volontaires d'un an 1,270
Compagnies alpines 7,934
Infirmiers 3.165
Compagnies de diseipline 2,853
Mousquelaires 598
Invalides et veterans 1,742
Soldats de remonte 207
Dans les prisons militaires 1,693

Tolal, 539,458
Armöe de seconde ligne:

Infanterie de ligne el bersagliers 196,494
Gönie 1,562

Total, 198,056
Sur les 15,493 officiers, il y en a 10,843 en activite de service, 236 en ex-

peclative ou disponibililö, 2596 de la milice provinciale ou de complöment.

Voici quel sera reffectif de l'armöe francaise pour 1875 :

442,014 hommes dont 388,507 pour rinlörieur et 60,507 pour l'Algörie.
98,772 chevaux dont 84,807 pour l'interieur et 13,965 pour 1'Algörie.
Dans le total des hommes, la gendarmerie et la garde röpublicaine figurent

pour 27, 014.
Voici la repartition de ces effectifs dans les divers corps :

Infanterie.
144 regimenls d'infanterie de ligne, ä 3 bataillons et 6 compagnies: 225,111

hommes.
30 balaillons de chasseurs ä pied, ä 8 compagnies: 18,889 hommes.
4 rögiments de zouaves: 12,000 hommes.
3 bataillons d'infanterie legere d'Afrique: 5,000 hommes.
5 compagnies de diseipline : 1000 hommes.
1 rögiment etranger: 3,000 hommes.
5 rögiments de tirailleurs indigönes: 9,000 hommes.

Cavalerie.
74 regiments de cavalerie donl 12 de cuirassiers, 26 de dragons, 19 de chasseurs

et 11 de hussards: 47,498 hommes.
4 regimenls de chasseurs d'Afrique: 5,812 hommes.
3 rögiments de spahis: 2,731 hoinmes.

Artillerie.
38 regiments comprenant 3 balleries ä pied et 6 batteries montöes: 48,558

hommes.
1 rögiment de pontonniers: 1,877 hommes.
15 compagnies d'ouvriers ou d'artificiers: 2,215 hommes.
50 compagnies du train : 3,870 hommes.
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Genie.
5 regiments: 9,000 hommes.

Equipages militaires.
64 compagnies: 8,000 hommes.

Voici pour lerminer le rösumö des forces militaires de l'empire allemand.
Hommes Chevaux Piäces

1° Armee d'opörations:
a) Troupes de campagne 559,300
b) Troupes de reserve 150,830
2° Troupes de garnison. 437,430
3° Troupes de defense du pays 113,600

Totaux, 1,261,160 160,460 2,658

99,770 1,776
15,080 306
34,410 576
11,200 —

L'armöe moldo-valaque a fait de grands progres dans ces dernieres annees. Ils
sont du ä facti-ite et ä l'önergie du ministre de la guerre Floresco.

En Roumanie tous les citoyens sont soumis au service militaire obligatoire. II
dure de 20 ä 36 ans el se röpariit en qualre calegories, armee permanente, reserve
de l'armöe, landwehr el röserve de landwehr, dans chaeune desquelles les hommes

restent 4 ans. De 36 ä 50 ans les habitants des villes forment la garde nationale

et ceuvdes campagnes le landsturm.
A l'enlröe au service un tirage au sort delermine si le jeune homme sera incorpore

dans l'armöe permanente ou entrera dans 1'armöe territoriale. Ces deux
armees formenl l'armöe aclive qui en cas de besoin marcherait loul entiere en
premiere ligne.

La röpartition des corps est la möme dans l'armee permanente et dans l'armee
territoriale. Les Iroupes spöciales, .etat-major, l'adminislralion, l'intendance, le

gönie, le train et le service sanitaire fonl parlie de l'armöe permanente.
La difförence principale entre les deux armöes est que la premiere n'a pas de

rösidence fixe et peut elre envoyöe chaque annöe dans d'autres garnisons, tandis

que la seconde ne sort pas de son district de recrutement. Une autre difförence
consiste dans le nombre d'hommes presents sous les armes. L'armee permamente
a en lout temps son effeclif complet, landis que l'armee territoriale ne conserve en

temps de paix que ses cadres et le tiers de ses hommes Celte derniere se divise
en quake parlies donl chaeune fait une semaine de service par mois et resle en

conge les trois autres semaines.
L'armöe se compose actuellement de 16 regiments d'infanlerie (8 pour l'armee

permanente et 8 pour l'armöe territoriale), 10 rögiments de cavalerie (2 permanenls,

8 territoriaux), 2 rögiments d'artillerie, 4 balaillons de chasseurs, 1 bataillon

du gönie, 1 bataillon de pompiers de Bukarest, 1 balaillon de soldals de marine
avec deux chaloupes de guerre, 2 compagnies de gendarmes ä pied, 1 compagnie
de pontonniers, 1 d'artificiers el l de pompiers de Jassy, 5 escadrons de gendarmes

ä cheval, 1 escadron du Irain ; ä cela il faut ajouter l'intendance, radministralion,

l'ecole militaire pröparatoire de Jassy, l'öcole speciale des olficiers et le

corps sanitaire.
L'infanterie est armöe du fusil Peabody, l'artillerie de canons Krupp et de

mitrailleuses.

Le corps d'officiers est instruit; bon nombre d'entre eux ont fail leurs ötudes ä

l'ötranger et ont suivi pour leurs instructions les derniöres grandes guerres. Avec
cette Organisation la Roumanie peut au besoin mettre en ligne 100,000 hommes
chiffre süffisant pour assurer sa neulralitö.

A l'öpoque des inspections et des grandes manoeuvres annuelles, el chaque fo

que le gouvernement le juge nöcessaire, tout l'effectif de l'armöe territoriale est
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appelö sous les armes et doit ötre concentrö dans l'espace de trois jours. Les
compagnies d'infanlerie et les pelotons de cavalerie se reunissent aux sous-pröfectures,
les escadrons et les batteries aux pröfectures el y attendenl leurs ordres de marche.

Cetle Organisation de l'armöe territoriale repose sur des traditions antiques el
tres respeclees, eile a l'avantage de ne pas etre irop onereuse pour les finances de

l'Etat, et de ne pas enlever trop de bras aux occupations civiles. L'armement et
l'inslruclion sonl les mömes que pour rarmee permanente, l'uniforme ne differe

que dans la couleur des passe-poils; les deux ne fönt qu'un tout, nomme l'armöe
active.

La landwehr ou milice composee des hommes de 28 ä 36 ans est destinee ä

manoeuvrer en seconde ligne. Elle n'est mise sur pied qu'ä des epoques fixes pour
les exercices, et n'est appelöe sous les armes qu'en temps de guerre.

La garde nationale et le landsturm sont comme nous l'avons dit plus haut
composees des hommes valides de 36 ä 50 ans. Elles remplacent les troupes dans les

garnisons, lorsque celles-ci sonl appelees ä marcher, elles sont chargees de la
defense de leurs foyers, et peuvent en outre ölreappelöes ä former des sections
mobiles desiinöes ä aider les opörations de l'armöe dans l'interieur du pays.

Les travaux de fortification a executer autour de Paris, d'apres le plan de
defense nouveau, commenceront incessamment.

La nouvelle circonference d'investissement alleindra 170 kilomelres au
minimum. Les forls de l'enceinte actuelle seronl lous conserves comme deuxiöme
ligne. La ligne externe se composera de forls de petites dimensions, construits
d'apres le sysleme polygonal modilie par le colonel du gönie S... Ils ne pourront
pas contenir plus de huit cents hommes, et seront probablement munis de tours
blindees.

Les Francais se flatlent qu'ainsi forlifiö, Paris deviendra une place de guerre
unique au monde, et que son inveslissement sera desormais chose impossible.

On parle dans les cercles militaires d'ouvrages defensifs considerables ä ölever
dans la presqu'ile du Colenlin.

Louis XVI eut Ie premier l'idee de rimportance qu'aurait en ce point une serie
de forts, qui, defendant Cherbourg aussi du cötö de terre, rendrait cette place
cxlrememeni forte. On assure que le marechal Mac-Mahon a l'intention ile se

rendre sur les lieux pour etudier lui-meme les emplacements ä choisir et döterminer

le genre de fortifications ä ölever.
Au milieu de ces divers projets, les Francais ne perdent pas de vue leur frontiöre

de TOuesl. Nous lisons dans le Journal de Beifort :

La place sera environnöe ä une grand distance de forts avancös, donl la necessite

a öle reconnue pendanl la derniöre guerre.
Un premier ouvrage etabli sur le Mont-St-Andre, au-dessus de Giromagny,

commanderait la roule devenue celebre pendant l'histoire du siege, el qu'il est

importanl d'interdire ä l'ennemi.
A l'Est on construirait deux forts : le premier sur la cöle de la foret de Roppe,

au-dessus de la coupure que fönt dans l'Arsol, l'Etang et le ruisseau de l'Aulriiche,
le second en avant et ä gauche de Perouse, sur une hauteur dominant tout le

pays, depuis Vözelois ä Phaffans.
Au midi el ä l'ouest trois nouveaux ouvrages complöteraient la ligne de

defense.

L'un, place au-dessus de Sevenans, commanderait la vallee de la Savoureuse
et la route de Porrentruy; un autre serait etabli sur la Cöle, prös d'Essert, el le
dernier enfin sur le sommet du Grand-Salbert.

II est probable aussi qu'une redoute dans les Grands-Bois, en avant de Dan-
jouten, serait nöcessaire pour garantir d'une attaque de ce cöle.
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De plus le Mont-Vaudois dans celte direction, enlre Hericourl et Beifort, serait
ögalement fortifie, ce qui changerait considörablemenl les condilions d'un nouveau
siöge.

Au lieu d'ötre isolös et resserrös dans un ölroit espace, les forts formeraient
un vaste camp retranche qui communiquerait avec les ouvrages conslruits ä Höri-
court.

Cologne, qui est deslinöe ä devenir une immense place de guerre, couvranl
avec Metz et Strasbourg, ia frontiere est de l'empire allemand, va devenir en
möme temps la Station principale d'une flottille de canonniöres qui participera ä

la defense des pays rhenans.
Le noyau de cette flollille consisle actuellement dans les quatre chaloupes

canonniöres francaises, capturees lors de la deuxieme balaille d'Orlöans, et que le

gouvernement avait fait slationner ä Mayence l'an dernier.
Deux autres bäliments du möme genre, aujourd'hui en voie de construetion sur

les chantiersde la compagnie du Weser, Yont ötre terminöes.
La force de celle flottille s'aecroitra graduellement jusqu'ä ce qu'elle ail atteint

le chiffre de douze canonniöres, qui tireronl seulement cinq pieds d'eau, de
maniöre ä ce qu'elles puissent ötre employees sur la Moselle jusqu'ä Thionville et
sur les aulres affluenis du Rhin. Pour le moment eile ne peuvent pas remonter ce
dernier au-delä de Rastadl; mais le gouvernement se propose de faire creuser le
lit du fleuve, de facon ä le rendre navigable pour ces sortes de navires jusqu'ä
Strasbourg et meme jusqu'ä Brissach. Ces chaloupes seronl revölues de töles d'un
pouce d'öpaisseur.

Le gouvernement francais vient de decider qu'un officier, M. le commandanl
d'artillerie Pierron, serait attachö ä l'ambassade de Berne au möme litre et avec
la möme misssion que les autres altaches militaires de grandes ambassades.

Une ötrange nouvelle nous arrive de France. Une proposition a etö faite par
M. de Rotours lendant ä ce que les etrangers rösidant en France, qui n'ont pas
öle soumis aux exigences du service militaire dans leur pays d'origine puissent
ötre incorporös dans l'armöe, soit dans la reserve, soit möme dans l'armöe aclive.

Cette proposition qui a etö prise en consideration par la commission d'initialive
parlemenlaire sera prochainement discutöe.

Quelle fiövre a pu s'emparer des lögislaleurs francais pour leur faire prendre en
consideration cette proposition qui peut ölre inlerpretee par les malins comme un
aveu d'impuissance de la France qui n'a pas assez de ses propres enfants pour sa

döfense el se voil forcöe de recourir aux ötrangers. II est juste, el nous le reconnais-
sons, que l'ötranger apporte son concours ä la securile du pays qui lui aecorde

appui et protection, mais ce concours ne peut etre que peeuniaire sous forme d'une
laxe militaire ; mais ä quoi peut servir de faire des frais pour dresser des hommes
qui, dans le cas d'une guerre avec la mere-patrie, refuseront de marcher (s'ils
sont honnötes) et encourront ainsi injustement la rigueur des lois mililaires, ou
bien parliront pour servir d'espions ä leurs compatriotes ou döserteronl ä la
premiöre occasion.

Messieurs les actionnaires de la REVUE MILITAIRE SUISSE
sont informes que le coupon de dividende de l'exercice de 1873
sera paye des son echeance, soit des le 31 mars 1874 courant, ä
la caisse de l'Union vaudoise du credit, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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